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Dispositions générales 

art . 1 Buts 

Le présent règlement communal d'urbanisme (RCU) fixe les prescriptions relatives au plan d'affectation des 

zones (PAZ). Afin d'assurer un développement rationnel et harmonieux de la Commune, dans le respect de 

la notion de développement durable, il détermine pour chacune des zones des objectifs d'aménagement 

sous forme de règles de droit matériel qui servent de référence pour l'examen des demandes de permis de 

construire. 

art . 2 Cadre légal 

Les bases légales de ce règlement sont la loi du 2 décembre 2008 sur l'aménagement du territoire et les 

constructions (LATeC), le règlement d'exécution de la loi sur l'aménagement du territoire et les 

constructions (ReLATeC) du t'" décembre 2009, ainsi que toutes les autres dispositions légales cantonales 

et fédérales applicables en la matière. 

art . 3 Nature juridique 

Le présent règlement et le plan d'affectation des zones ont force obligatoire pour les autorités communales 

et cantonales et les propriétaires fonciers. 

art . 4 Champ d'application 

Les prescriptions du présent règlement sont applicables à toutes les constructions au sens de l'art. 135 

LATeC réalisées sur l'ensemble du territoire communal. 

art . 5 Dérogation 

Des dérogations aux plans et à la réglementation communale y afférente ne sont accordées par l'Autorité 

compétente qu'aux conditions fixées aux art. 147 et ss LATeC. La procédure prévue aux art. 101 ss 

ReLA T eC est réservée. 
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art . 6 Consultat ion préalable 

Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

. .._ • 1 MAI 20'9 ----------- 

Voir décision d'appro­ 
bation de la D~i;C. du 

- 1 MAI c.U'l9 
-------- 

Avant d'entreprendre tout projet de construction ou toute étude d'aménagement, le requérant doit prendre 

contact avec l'Administration communale qui lui fournit les informations relatives à la procédure et à la 

réglementation. 

air;lei,J'1em:ÜS..P.QJU,!,!rJ'l'équipement de détail, de même que les projets que le 

Conseil communal juge importants pour le développement de la 

Commission d'aménagement. 
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Il Prescriptions générales 

art . 8 Périmètres à prescriptions part iculières 

Le PAZ désigne, à l'intérieur des différents types de zones, les périmètres qui sont soumis à des 

prescriptions particulières; celles-ci sont indiquées dans les dispositions particulières des zones. 

art . 9 Secteurs à plan d'aménagement de détail obligatoire 

Le PAZ désigne, à l'intérieur des différents types de zones, les secteurs qui sont soumis à l'obligation 

d'établir un plan d'aménagement de détail préalablement à toute autorisation de construire. Les objectifs de 

ces plans sont définis dans les articles spécifiques des zones à bâtir du présent règlement. 

Art. 10 Secteurs d'énergie de réseau 

Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

J" 1 MAI 2019 _ 

Le PAZ désigne un secteur dans lequel toute nouvelle construction ou rénovation complète, ainsi que tout 

agrandissement supérieur à 20 % de la surface de plancher (SP) doit se raccorder au réseau de 

distribution d'énergie du chauffage à distance (CAO), à moins qu'un minimum de 70 % de son énergie de 

chauffage soit couvert au moyen d'énergies renouvelables. 

A l'intérieur des zones de Centre, Résidentielles, Mixte et d'intérêt Général, hors du secteur d'énergie de 

réseau, toute nouvelle construction ou rénovation complète, ainsi que tout agrandissement supérieur à 

20 % de la SP doit dépendre au minimum de 50 % d'énergie renouvelable pour le chauffage. 

A l'intérieur de la zone d'activités, toute nouvelle construction doit dépendre au minimum de 50 % d'énergie 

renouvelable pour 1~ chauffage. 

Pour les bâtiments concernés par l'art. 14 du présent règlement, les exigences du SBC sont 

prépondérantes. 

Les dispositions de l'art. 9 de la loi cantonale du 9 juin 2000 sur l'énergie {LEne) sont applicables. 

art . 11 Bâtiments non soumis à l'indice brut d'utili sation du sol (IBUS) 

Le PAZ indique les bâtiments non soumis au respect de l'indice brut d'utilisation du sol (IBUS), 

conformément aux dispositions de l'art. 80 al. 5 ReLATeC. La liste de ces bâtiments est en annexe 7 au 

présent règlement. 

art . 12 Périmètres archéologiques 

Une demande préalable selon les art. 137 LATeC et 88 ReLATeC est obligatoire pour toute nouvelle 

construction ou modification de bâtiments existants, ainsi que pour toute modification de l'état actuel du 

terrain, dans les périmètres archéologiques indiqués au plan d'affectation des zones. 
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Dans ces périmètres, le Service archéologique de l'Etat de Fribourg (SAEF) est autorisé à effectuer les 

sondages et les fouilles nécessaires, conformément aux art. 37 à 40 de la loi fédérale du 20 juin 2014 sur 

la protection des biens culturels (LPBC). Le préavis du SAEF est requis en cas de demande de permis de 

construire; les dispositions des art. 35 LPBC et 72 à 76 LATeC sont réservées. 

La personne qui découvre un bien culturel doit en informer immédiatement le service compétent 

(art. 34 LPBC). 

art . 13 Périmètres de protection archéologique 

Le plan d'affectation des zones mentionne deux périmètres archéologiques protégés au sens des art. 

72 ss LATeC. Dans ces périmètres de protection, aucun travail de construction ne peut être effectué sans 

l'autorisation de la Direction de l'instruction publique et des affaires culturelles. La procédure de permis de 

construire est réservée. 

Sur le site de la villa gallo-romaine de l'Etrey, les travaux de labour sont interdits en application de l'art. 

73 al. 1 LATeC. 

art . 14 Biens culturels, immeubles protégés 

Définition 

Les bâtiments qui présentent un intérêt au titre de la protection des biens culturels, au sens de l'article 3 

LPBC, sont protégés. Ils sont indiqués au plan d'affectation des zones. Le règlement contient en annexe 1, 

la liste des bâtiments protégés avec la valeur au recensement et la catégorie de protection. 

Etendue de la protection 

a) Selon l'article 22 LPBC, la protection s'étend aux structures et éléments extérieurs et intérieurs et le 

cas échéant aux abords du site. Les structures et éléments extérieurs et intérieurs à conserver sont 

définis selon trois catégories. 

Pour les immeubles désignés en catégorie 3, la protection s'étend : 

à l'enveloppe du bâtiment (façade et toiture) 

à la structure porteuse intérieure de la construction 

à l'organisation générale des espaces extérieurs 

Pour les immeubles désignés en catégorie 2, s'ajoutent aux éléments précités, 

les éléments décoratifs des façades 

les éléments essentiels des aménagements intérieurs qui matérialisent cette organisation. 

Pour les immeubles désignés en catégorie 1, s'ajoutent aux éléments précités, 

les éléments et aménagements intérieurs représentatifs en raison de la qualité artisanale ou 

artistique qu'ils représentent. 

b) En application de l'article 22 LPBC, la protection, quelle que soit la valeur du bâtiment, s'étend aux 

éléments des aménagements extérieurs dans le cas ou ceux-ci sont des composantes du caractère 

de l'édifice ou du site (pavages, arborisation, murs, ... ). 
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Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

'. _ 1 _ MAI _ 201!t _ 

art . 15 

Prescriptions part iculières 

La définition générale de l'étendue de la mesure de protection par catégorie est développée par des 

prescriptions particulières en annexe au règlement. 

Procédure 

a) Demande préalable 

Toute demande de permis est précédée d'une demande préalable auprès du Service des biens 

culturels. 

b} Sondages et documentation 

Les travaux sont précédés de sondages sur les indications du Service des biens culturels. Le coût des 

sondages est pris en charge par le Service des biens culturels. Si nécessaire, le Service des biens 

culturels établit une documentation historique. 

c) Modification de la catégorie de protection 

Sur la base des résultats de la documentation et des sondages réalisés par le Service des biens 

culturels, la catégorie de protection de l'immeuble peut être modifiée. La procédure fixée à l'art. 75 

LATeC s'applique. •• 

Contenu du dossier de demande de permis 

ier de demande de permis contient, hormis les informations ordinaires, les documents suivants 

relevé de l'immeuble . ns, façades et coupes significatives à une échelle adaptée à la nature de 

l'intervention; 

'· difice et documentation photographique particulière 

des éléments touchés par l'intervention; 

évaluation de l'état de conservation des éléments touchés par 

description de la nature des travaux envisagés par éléments touchés par · 

Les dispositions de l'annexe 2 au présent règlement sont applicables à l'intérieur de ce périm 

Périmètres de protection du site construit 

Objectif 

Le périmètre de protection du site construit a pour objectif la conservation de la structure et du caractère de 

l'ensemble bâti concerné. Le caractère des éléments qui le compose, à savoir les bâtiments, espaces 

extérieurs, ainsi que la configuration générale du sol, doit être conservé. 

Les prescriptions relatives aux zones concernées ne s'appliquent que sous réserve du respect strict des 

prescriptions qui suivent. 

Transformations de bâtiments existants 

Les transformations de bâtiments doivent respecter le caractère architectural dominant des constructions 

qui composent le site en ce qui concerne l'aspect des façades et des toitures, les matériaux et les teintes. 

Les prescriptions contenues à l'annexe 3 du présent règlement s'appliquent. 

Nouvelles constructions 

Les nouvelles constructions doivent s'harmoniser avec les bâtiments voisins protégés ou caractéristiques 
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Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

- 1 MAI 2019 

Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

· - 1 MAI 2019 --------- 

art . 16 

art . 17 

pour le site, en ce qui concerne l'implantation et l'orientation, le volume, les hauteurs, le caractère des 

façades et des toitures, les matériaux et les teintes. 

Les prescriptions contenues à l'annexe 3 du présent règlement s'appliquent. 

Aménagements extérieurs 

Seules des modifications mineures de la topographie du terrain naturel sont admises. Le projet doit être 

adapté à la topographie du terrain. Le terrain aménagé doit être en harmonie avec les parcelles voisines. 

Les prescriptions contenues à l'annexe 3 du présent règlement s'appliquent. 

ns 

de la prescription en cause irait à l'encontre de l'objectif de 

caractère du site. 

Demande préalable 

Toute demande de permis est précédée d'une demande préalable au sens de l'art 137 LATeC. Le préavis 

du Service des biens culturels est requis. 

des photographies des bâtiments voisins situés dans le périme 

Les dispositions de l'annexe 3 au présent règlement sont applicables à l'intérieur de cep n-;eiS'Pi,,· ~ro 

Voies de communication historiques protégées 

Une demande préalable selon l'art. 137 LATeC est obligatoire pour toute intervention sur des voies de 

communication protégées indiquées au PAZ; le préavis du Service des biens culturels est requis. 

La protection s'étend au tracé, aux alignements d'arbres et aux haies, aux talus et aux fossés. au gabarit et 

aux éléments bordiers (murs, clôtures traditionnelles, etc.). 

L'entretien des chemins historiques protégés doit se faire dans les règles de l'art, afin d'en garantir une 

utilisation adaptée et d'en maintenir la substance. Le Service des biens culturels est à disposition pour 

informer les intéressés et donner des directives en cas de rénovation ou de requalification. 

Distances aux routes, à la fo rêt, aux haies naturelles, aux rangées d'arbres 

1 Distances aux routes Conformément à la loi sur les routes (LR), les distances à celles-ci sont 

considérées comme limite minimale de construction. Dans le cadre de 

la réglementation communale ou d'un plan d'aménagement de détail, 

les alignements peuvent fixer de façon obligatoire l'implantation des 

constructions pour des motifs d'urbanisme. 

La distance minimale d'un bâtiment à la limite de la forêt est de 20 m, 

pour autant que le PAZ ou un plan d'aménagement de détail ne fixe 

d'autres distances. 

2 Distance à la forêt 
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Voir décision d'appro- 3 Distance aux haies 

baüon de la DAEC du naturelles et aux 

·~~1 MAI 2819 -- rangées d'arbres 

La distance minimale d'un bâtiment à une haie, une rangée ou un 

groupe d'arbres protégés, est fixée à 15 m en zone agricole et à 10 m 

en zone bâtir, à moins que le PAZ ou un plan d'aménagement de détail 

ne fixe d'autres distances. 

art . 18 Prescriptions part iculières relatives aux cours d'eau 

1 Espace réservé 

2 Distance de construction 

à la limite de l'espace 

réservé 

3 Bâtiments et installations 

L'espace réservé aux eaux, défini par l'État conformément aux bases 

légales cantonales (art. 25 LCEaux et 56 RCEaux) et fédérales (art. 

41a et b OEaux), figure dans le PAZ. 

A défaut d'une telle définition dans le PAZ, l'espace réservé aux eaux 

est fixé à 20 m. à partir de la ligne moyenne des hautes eaux. Pour les 

cours d'eau enterrés, la distance de 20 m. est mesurée à partir de l'axe 

central de l'ouvrage. 

L'utilisation et l'exploitation de l'espace réservé aux eaux doivent être 

conformes aux prescriptions définies dans les bases légales cantonales 

(art. 25 LCEaux et art. 56 RCEaux) et fédérales (art. 41c OEaux). 

La distance d'une construction à la limite de l'espace réservé aux eaux 

est de 4 m. au minimum. Des aménagements extérieurs légers, tels 

que places de stationnement, jardins, clôtures amovibles, emprise 

d'une route de desserte, etc., sont admissibles entre l'espace réservé 

aux eaux et la distance de construction, à condition que la circulation 

puisse s'y effectuer librement, notamment en cas d'intervention dans le 

cours d'eau. 

Dans la zone à bâtir, les constructions et installations érigées 

non conformes dans légalement dans l'espace réservé aux eaux sont soumises au régime 

l'espace réservé aux eaux de garantie de la situation acquise prévue par les articles 69 ss 

LATeC. 

Hors de la zone à bâtir, les dispositions légales du droit fédéral sont 

applicables (zone agricole selon les art. 16 ss et 24 ss LAT et 34 ss 

OAT). Les dispositions de l'article 41 c OEaux sont également 

applicables. 

art . 19 Distances, réserve 

En ce qui concerne les distances minimales à la limite des fonds, fixées par les prescriptions spéciales 

pour chaque zone, les distances relatives notamment à la police du feu, aux routes, aux forêts, aux cours 

d'eau, aux installations électriques et aux conduites souterraines sont réservées. 
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art . 20 Boisements hors fo rêt 

Hors zone à bâtir, tous les boisements hors forêt (arbres isolés, alignements d'arbres, haies, bosquets et 

cordons boisés), qui sont adaptés aux conditions locales et qui revêtent un intérêt écologique ou paysager, 

sont protégés par la loi cantonale du 12 septembre 2012 sur la protection de la nature et du paysage 

(LPNat). 

En zone à bâtir, les boisements hors forêt figurant au PAZ sont protégés. Conformément à l'art. 22 LPNat, 

la suppression de boisements hors forêt protégés nécessite au préalable une dérogation aux mesures de 

protection des boisements hors forêt. La demande de dérogation, qui doit inclure une mesure de 

compensation, est à adresser à la Commune. Les compensations peuvent être envisagées dans les 

secteurs paysagers d'importance mentionnés au plan directeur communal. 

La distance minimale de construction est définie par le schéma en annexe 5 du présent règlement. 

Conformément à l'art. 22 LPNat, la construction à une distance inférieure à celle autorisée nécessite au 

préalable une dérogation aux mesures de protection des boisements hors forêt. La demande de dérogation 

est à adresser à la Commune. 

art . 21 Périmètre de protection de la nature 

1 Destination Ce périmètre concerne le site marécageux d'importance nationale 

(objet n° 33 "Les Gurles"). 

2 Prescriptions part iculières L'utilisation du site des Gurles doit être conforme au plan de gestion 

de novembre 1995 (ECONAT). 

Aucune construction ou installation nouvelle, aucune transformation, 

aucun aménagement de génie civil ou rural ne peut être admis en 

dehors de ceux nécessaires : 

au maintien et à l'entretien du biotope 

à une activité agricole ou sylvicole propre à la sauvegarde du 

site 

à la recherche scientifique 

à la découverte du site dans un but didactique. 

art . 22 Dangers naturels 

Voir décision d'appro­ 
bation de la DAEC du 

- 1 MAI 2019 

Le PAZ indique les secteurs exposés aux dangers naturels. Les dispositions propres à chaque zone de 

danger sont énumérées de façon exhaustive dans le plan directeur cantonal, en fonction de chaque 

processus dangereux et en référence aux cartes de dangers thématiques. Ces prescriptions sont 

applicables dans tous les cas et reprises de façon synthétique dans le présent règlement. 
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On entend par objets sensibles, les bâtiments ou installations: 

occasionnant une concentration importante de personnes, 

pouvant induire de gros dommages, même lors d'événements de faible intensité, 

pouvant subir d'importants dommages et pertes financières, directes ou indirectes, même lors 

d'événements de faible intensité. 

Mesures générales 

Tous les projets de construction localisés dans une zone dangereuse: 

doivent faire l'objet d'une demande préalable au sens de l'art. 137 LATeC, 

sont soumis au préavis de la Commission des dangers naturels, 

peuvent être l'objet d'études et de mesures complémentaires. 

Les coûts engendrés par la réalisation des études et l'exécution des mesures sont supportés par le 

requérant. 

Zone de danger faible 

Cette zone de danger correspond essentiellement à un secteur de sensibilisation. Le dossier est contrôlé et 

des mesures permettant de prévenir et de réduire l'ampleur des dommages potentiels peuvent être 

exigées. Les objets sensibles nécessitent : 

la production d'une étude complémentaire, 

la prise de mesures de protection et de construction spéciales sur l'objet. 

Zone de danger modéré 

Cette zone de danger correspond essentiellement à un secteur de réglementation. Les constructions 

peuvent y être autorisées, à l'exception des objets sensibles, mais sous certaines conditions: 

des mesures de construction et de protection permettant d'assurer la sécurité des personnes et des 

biens doivent être prises; 

une étude complémentaire sera établie par le requérant et jointe au dossier de demande de permis 

de construire; elle précisera la nature du danger et arrêtera les mesures à mettre en oeuvre. Les 

services compétents peuvent, dans le cadre de la demande préalable et au vu de la nature du projet, 

dispenser le requérant d'une telle étude. 

Zone de danger élevé 

Cette zone de danger correspond essentiellement à un secteur d'interdiction. Y sont interdites: 

les constructions, les installations nouvelles et les reconstructions, 

les constructions, les installations nouvelles et les reconstructions sur les parcelles qui ont 

préalablement nécessité ou qui nécessiteraient la réalisation d'ouvrages de protection ou des travaux 

d 'assai ni ssem ent, 

les transformations, agrandissements et changements d'affectation de bâtiments existants avec 

augmentation significative du potentiel de dommages, de même que toute intervention qui augmente 

la surface brute utilisable, le nombre de personnes pouvant être mises en danger ou, de manière 

significative, la valeur des biens exposés. 
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